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a) Présentation 
Secteur à vocation principale résidentielle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b) Mode de réalisation  
Le secteur doit être urbanisé sous forme d’opérations d’aménagement d’ensemble 
couvrant au moins 50 % de la superficie de la zone et disposant à minima de deux accès. 
Toute opération devra s’inscrire dans une réflexion globale et cohérente d’urbanisation du 
secteur (paysage, bâti, réseau viaire…) et sur les perméabilités à créer avec les zones 
limitrophes. 
 

c) Accès 
Les accès s’établiront depuis les voies en attente existantes et l’emplacement réservé. Ceci 
doit permettre le bouclage de la zone. 
 

d) Habitat  
La typologie bâtie pourra être composée de maisons individuelles, de groupes d’habitations, 
d’habitat intermédiaire, ou habitat collectif. Pour les programmes de logements des 
opérations d’aménagement d’ensemble, il sera exigé la réalisation d’un minimum de 20 % 
de logements sociaux locatifs. 
L’organisation des volumes bâtis devra prendre en compte la topographie, le paysage, afin 
d’optimiser l’insertion des opérations. Ainsi, les hauteurs devront être pensées afin de 
favoriser leur intégration au site. Les constructions devront permettre de conserver des 
perspectives visuelles intéressantes vers la colline de Poupiac. A cet effet, les volumes R+1 
devront pourraient être privilégiés sur la partie Nord Sud alors que sur la partie Nord 
limitrophe de la zone urbanisée, alors que sur la partie Sud les constructions devront 
pourraient être plutôt de plain-pied.  
Des « fenêtres » ou ouvertures sur le paysage devront également être prévues à travers 
l’organisation du bâti, des voies, la création d’espaces ouverts … 
 

e) Paysage  
La préservation et l’entretien des alignements d’arbres existant ont pour vocation de laisser 
dominer le caractère naturel du grand paysage.  

Des plantations sont à créer Les éléments végétaux intéressants situés en partie sud de la 
zone, en limite, seront maintenus pour assurer la transition entre la zone urbanisée et la 
zone « naturelle ». 
Les parcelles devront être plantées d’arbres à raison d’un arbre de haute tue tige par 
tranche de 100 m² de surface libre. 
Les aires de stationnement s’organiseront en « poche » et devront prévoir des arbres 
d’ombre. Des alignements d’arbres disposés à intervalle régulier, agrémenteront les voies. 
 

f) Organisation des voies 
Le réseau viaire devra être hiérarchisé. Une voie structurante desservira le secteur et devra 
prévoir des cheminements doux disposera sur un côté de la voie d’un espace mixte piéton 
/ cycle. Des alignements d’arbres agrémenteront la voie, disposés à intervalle régulier. Les 
voies secondaires devront disposer d’un profil en correspondance.  
 

g) Déplacements doux  
Toutes les voies devront intégrer les déplacements doux piétons, des cycles et des 
personnes à mobilité réduite. Des perméabilités devront être créées entre le nouveau 
quartier et la zone urbanisée. Un chemin paysagé constituera la limite du front bâti et 
assurera la transition avec le massif de Poupiac. 
 

h) Eaux Pluviales  
la gestion des eaux pluviales devra être abordée à l’échelle de la totalité du secteur pour 
assurer une gestion d’ensemble cohérente, intégrée et non au coup par coup. Dans le cadre 
de la création de bassins de compensation des eaux pluviales, ceux-ci devront être 
impérativement paysagés et accessibles au public. Il est fortement recommandé que 
chaque équipement soit valorisé par une localisation le long d’une voie et non enclavé par 
des constructions (noues paysagères, fossés avec roseaux…). 
 

i) Risque Incendie  
Une obligation de débroussaillage sera imposée sur la partie méridionale du chemin 
paysagé de la zone. Deux points de raccordements de caractéristiques suffisantes, 
permettant l’accès aux services du SDIS et aux engins de lutte contre les incendies devront 
être prévus sur la zone (ces points de raccordement permettant d’accéder à la piste 
existante à hauteur de la colline de Poupiac, sont concernés par le nouveau tracé de 
l’emplacement réservé n°9).Ces accès, points de raccordements et chemins devront Ce 
chemin devra présenter des caractéristiques suffisantes pour permettre le passage des 
véhicules de lutte contre les incendies. En préalable à cet aménagement les services du SDIS 
devront être consultés.  
 

i) Risque d’inondation   
Le secteur n’est pas  concerné par l’aléa inondation.
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